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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

L’article L. 721-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ils peuvent préparer, à travers la formation initiale et la formation continue, les enseignants à 
adapter leur pédagogie en direction des élèves à besoin éducatif particulier ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de ce projet de loi est d’instaurer une école de la confiance, portant une double 
promesse : l’élévation du niveau général des élèves et la justice sociale.

Afin de permettre une véritable égalité entre tous les enfants de France, sans distinction aucune, 
l’école doit porter les valeurs de l’inclusion, en particulier pour les enfants en situation de handicap.

L’objet du présent amendement est d’indiquer que les formations assurées par les instituts de 
formation des maîtres peuvent préparer, à travers la formation initiale et la formation continue, les 
enseignants à adapter leur pédagogie en direction des élèves à besoin éducatif particulier tels que les 
enfants « dys ».


